
Bruit. La gêne qui prend du volume 

DES PETITS ENNUIS  
AUX GROS DÉGÂTS

UN INCONFORT PERMANENT

MARION ESQUERRÉ

AU TRAVAIL ///  BON À SAVOIR
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PAR AN, UN MILLIER  

DE CAS DE SURDITÉ SONT 

RECONNUS MALADIE 

PROFESSIONNELLE. 

MAIS ON ESTIME LE TAUX 

DE SOUS-DÉCLARATION 

ENTRE 25 ET 30 %.

Cause de perte d’audition, le bruit est un sujet bien considéré par les métiers 
traditionnellement associés à ce facteur de mauvaise condition de travail. 
Mais, ailleurs, les effets d’une telle nuisance restent sous-évalués.
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SALAIRES
Des écarts hommes-
femmes tenaces
Selon une étude de l’INSEE, les 

différences salariales entre 

femmes et hommes varient 

selon les régions. En moyenne, 

de 19,3 % en France, elles sont 

de 19,9 % en Île-de-France et 

ne descendent pas en dessous 

des 15,5 % que l’on mesure en 

Corse.

RECRUTEMENTS
3 000 emplois en 
prévision à la RATP
L’entreprise publique de 

transport a annoncé vouloir 

embaucher près de 

3 000 nouveaux salariés en 

2016, en Île-de-France, dont 

1 500 conducteurs de bus, 

300 agents de gare et de 

station, 250 agents de 

maintenance, des conducteurs 

de métro, agents de sécurité 

et de contrôle et agents de 

maintenance. 850 personnes 

seront en plus recrutées en 

emplois aidés et 100 à 150 dans 

le cadre des parcours 

opérationnels à l’emploi (POE) 

pour chômeurs de longue 

durée.

http://ratp.fr/nosoffres/

ÉTUDE
Prud’hommes, meilleur 
ennemi de l’emploi ?
Les débats actuels laissent 

entendre que la justice du 

travail freinerait les velléités 

de recrutements. Le Centre 

d’études de l’emploi déconstruit 

cette idée. D’abord, la justice du 

travail n’est pas une exception 

française. Ensuite, le recours 

aux prud’hommes, plutôt stable 

depuis des dizaines d’années, 

est de 7,8 ‰ salariés contre 

10,6 ‰ en moyenne en Europe. 

L’auteur estime que c’est, en 

réalité, la hausse du chômage 

qui entraîne celle du recours 

judiciaire et non l’inverse.

CEE, « Connaissance 

de l’emploi », mars n° 111.

 /// CHRONIQUE PRUD’HOMALE

 /// EN BREF

LA CHRONIQUE DE 
GÉRARD FILOCHE

UN « MOUCHARD » 

PATRONAL, TEL 

L’ANCIEN « LIVRET 

OUVRIER » ABOLI 

EN 1856 PAR 

NAPOLÉON III !

Consentement faussé 
du salarié ? Rupture 
conventionnelle nulle !

D
’abord apprenti puis engagé en CDI en qualité 

d’assistant commercial, Florentin travaille 

depuis novembre 2008 pour la SARL VDMRD. 

En février 2012, son employeur l’informe de la 

création d’une « grande agence » en Espagne pour 

laquelle il souhaiterait le faire travailler. Belle 

perspective ! Après avoir hésité avec l’avenant au 

contrat en cours, le gérant de la SARL opte pour la 

rupture conventionnelle : Florentin serait ensuite 

embauché par l’agence espagnole. Avec l’aide de son 

avocat, le gérant prépare la procédure en urgence. 

C’est du clés en main. Florentin n’a plus qu’à signer 

une lettre dont il est censé être l’auteur et qui le 

présente comme l’instigateur de la rupture ainsi que 

la remise en main propre de la réponse à ce faux 

courrier et le compte rendu d’un entretien préalable 

fi ctif. Enfi n, le 16 février, ils signent la convention de 

rupture qui fi xe la fi n du contrat au 23 mars.

Au black. Installé en Espagne, Florentin est présenté 

comme salarié de l’agence espagnole, le 3 avril. 

Enfi n, offi ciellement car, en réalité, s’il travaille bien 

pour l’agence espagnole, il n’a pas de contrat. Il ne 

perçoit pas le salaire escompté et réalise vite qu’il 

n’est pas déclaré à la sécurité sociale espagnole. En 

résumé, il travaille au black. Après de nombreuses 

réclamations, le gérant de la SARL lui indique par 

mail, le 24 septembre, « qu’il faut en rester là dans 

(notre) collaboration (...) que (tu) ne perdes pas de 

temps pour retrouver du travail ».

Déloyal. Pour le conseil des prud’hommes de Paris, il 

est évident que la relation de travail entre le salarié et 

la SARL a perduré au-delà de la rupture 

conventionnelle et que toute la procédure de rupture 

a bien été préparée par le gérant et son avocat, sans 

Florentin. Certes, il a joué le jeu, « en toute 

confi ance ». Mais le juge estime que son 

consentement a été induit par le comportement 

déloyal de son employeur et qu’à ce titre il n’était pas 

« libre et éclairé », comme le requiert la loi. Florentin 

a perçu 105 000 euros de dommages et intérêts pour 

rupture abusive de contrat.

M. E.
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DISCRIMINATION. Les jeunes parents bientôt 
mieux protégés ?
Les députés ont adopté, en première lecture, un projet de loi 

visant à améliorer la protection des nouveaux parents face au 

licenciement. Aujourd’hui, les jeunes mères bénéfi cient d’une 

protection durant la grossesse et jusqu’à 4 semaines pleines 

après la fi n du congé de maternité. Le projet de loi étend cette 

protection à 10 semaines après la reprise du travail, même si 

celle-ci est précédée de congés payés. Les jeunes pères 

bénéfi cieraient d’une protection de 10 semaines après la 

naissance. Enfi n, les employeurs ne pourraient plus préparer 

la rupture de contrat de travail durant cette période.
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